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Les crédits

canadiens ne peuvent plus prendre ce qu'ils prenaient
l'an dernier ou l'année précédente.

C'est comme cela. Je dépose cette lettre, pour que tous
les conservateurs puissent la lire et sachent ce qui se
passe dans les coulisses, à moins qu'ils ne le sachent déjà.

Comme si cela ne suffisait pas, la lettre ajoute et je cite
encore cette lettre que je voudrais que tous les députés
d'en face lisent. Elle dit:

Le côté soviétique s'engage à parachever l'échange avec le côté
canadien concernant le capelan 2 + 3K. .

Cela ne veut peut-être pas dire grand-chose pour ceux
qui sont dans leur grand bureau, mais si je disais à un
pêcheur que l'on négocie de nouveau avec l'Union sovié-
tique, Cuba, l'Allemagne de l'Est et la Bulgarie pour leur
donner plus de quotas de capelan, qui est la nourriture de
la morue...

M. Reid: Du capelan mâle.

M. Baker: Le député dit du «capelan mâle». La morue
ne se préoccupe pas de savoir si c'est un mâle ou une
femelle, elle mange celui qui se présente.

Nous sommes aujourd'hui dans les derniers moments
de la discussion d'une résolution qui demande au gouver-
nement du Canada de gérer convenablement les pêches
du pays. Nous demandons de l'argent. Et voilà que le
gouvernement canadien donne autant aux étrangers
qu'aux Canadiens. Il a peur de prendre les mesures
initiales qui vont garantir à nos pêcheurs le maintien de
leurs quotas.

C'est le ministère des Affaires extérieures qui dirige le
ministère des Pêches. Voici ce que les pêcheurs canadiens
disent au gouvernement: «Tout ce que nous voulons c'est
qu'on nous donne la possiblilité de pêcher. Nous ne
voulons pas être recyclés dans le cadre de ces grands
accords que le gouvernement du Canada s'apprête à
annoncer. Nous voulons pêcher, comme nous l'avons
toujours fait. Aujourd'hui vous nous empêchez de pê-
cher. Aujourd'hui vous donnez aux étrangers le poisson
que nous voulons.»

La présidente suppléante (Mme Champagne): Comme
il est 14h45 j'ai le devoir, conformément au paragraphe
81(14) du Règlement, d'interrompre les délibérations et
de mettre aux voix sur-le-champ toutes les qustions
nécessaires pour décider de la motion relative aux crédits
dont la Chambre est saisie.

Plaît-il à la Chambre d'adopter la motion?

Des voix: D'accord.

Des voix: Non.

La présidente suppléante (Mme Champagne): Que
tous ceux qui sont en faveur de la motion veuillent bien
dire oui.

Des voix: Oui.

La présidente suppléante (Mme Champagne): Que
tous ceux qui sont contre veuillent bien dire non.

Des voix: Non.

La présidente suppléante (Mme Champagne): À mon
avis, les non l'emportent.

Et plus de cinq députés s'étant levés:

La présidente suppléante (Mme Champagne): Convo-
quez les députés.

(La motion, mise aux voix, est rejetée.)

(Vote No 207)
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